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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2009-5-5-2 
Séance du mercredi 9 décembre 2009 
 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2010 
DÉLÉGATION A L'ACTION TERRITORIALISÉE 

POLITIQUE VIE LOCALE (F03)  

 

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 - Propose d’inscrire au BP 2010 les autorisations de programme et crédits de 
paiement figurant ci-après : 

 
SUR LE PROGRAMME F031 : 
 
• En dépenses : 
 
Il vous est proposé d’inscrire, en investissement  une  AP de 175 000 € et des CP à 
hauteur de 380 000 €. 
Il vous est proposé d’inscrire en crédits de paiement au titre du budget de 
fonctionnement : 1 230 000 €. 
 
 
SUR LE PROGRAMME F032 : 
 
Il vous est proposé d’inscrire, en investissement, des CP à hauteur de 3 500 000 €. 
 
 
SUR LE PROGRAMME F034 : 
 
Il vous est proposé d’inscrire, en investissement une AP de 2 540 000 € et de CP à 
hauteur de 2 500 000 €. 
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Il vous est proposé d’inscrire en crédits de paiement au titre du budget de 
fonctionnement : 20 000 €. 
 
 
SUR LE PROGRAMME F035 : 
 
Il vous est proposé d’inscrire, en investissement, une AP de 1 875 000 € et des CP à 
hauteur de 2 000 000 €. 
 
 
SUR LE PROGRAMME F019 : 
 
Un crédit de paiement, en fonctionnement, est sollicité, à hauteur de 17 000 €. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer et inscrire les crédits nécessaires à la politique vie 
locale au BP 2010 et donner délégation à la Commission Permanente pour le suivi de 
l’ensemble de cette politique, ainsi que pour l’adoption des nouvelles modalités de 
fonctionnement de la politique de développement local. 

 

- 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 


